
PERMANENCE au PRESBYTÈRE à VALRÉAS :   TOUS LES JOURS DE 9 heures 30 à 11 heures 30 
Office des Laudes à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS : mercredi et jeudi à 7 h 45 

Précédé de l’adoration du St Sacrement (7 h 30) 
 
 
 
 
 

 
Samedi 30 Juillet                                       St Pierre Chrysologue 
10 h 30 Messe aux Capucins préparée par Mado et Henri 
15 h 30 Mariage à l'église de VALRÉAS de  
 Monique ESPOSITO et Laurent THOMAS 
17 h 00 Mariage à l'église de VALRÉAS de 
 Ludivine MARSOL et Mickaël JARDIN 
19 h 00 Messe à l'église de VALRÉAS 
 

Dimanche 31 Juillet              18ème dimanche du Temps Ordinaire 

Messes pour les victimes de SAINT-ÉTIENNE-DU-ROUVRAY 
et pour la paix 

09 h 30 Messe à l'église de RICHERENCHES 
 pour les vocations  
10 h 45 Messe à l'église de GRILLON 
10 h 45 Messe à l'église de VALRÉAS 
 pour une intention particulière, 
 pour les 50 ans de Dominique et toute sa famille 
 et à l'intention des âmes du purgatoire 
 et du défunt Serge HAUPAIX  
12 h 00 Baptêmes à l'église de GRILLON  
 de Noémie LACOMBLED et de Barnabé DIVISIA 
12 h 00 Baptêmes à l'église de VALRÉAS 
 de Shaïna JULLIEN GOUMARRE 
 et d'Esteban CHAMBAUT 
12 h 45 Baptême à l'église de VALRÉAS  
 de Maely VERGIER- PHILPPA 
 

Lundi 1er Août                            St Alphonse Marie de Liguori 
17 h 00 Adoration à l'église de GRILLON 
18 h 00 Chapelet à N.- D. de Bon Rencontre à RICHERENCHES 
18 h 00 Rencontre de l'équipe liturgique  
 d'Odile et Monique FAURE 
18 h 15 Messe à la chapelle de l'hôpital à VALRÉAS 
20 h 30 Groupe de prière à l'église de VALRÉAS 
 

Mardi 2 Août                 St Eusèbe et St Pierre-Julien Eymard 
15 h 30 Chapelet à l'église de RICHERENCHES 
18 h 15 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
 pour les vocations 
 

Mercredi 3 Août                                                                 Ste Lydie 
08 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital à VALRÉAS 
10 h 30  Adoration et confessions jusqu'à 12 h 30 
 à l'église de VALRÉAS avec le Père DIEUDONNÉ 
 suivies d'un temps de louange jusqu'à 13 h 00 
21 h 00 Concert à l'église de VALRÉAS  
 de la Chorale du Delta (entrée libre)  
 dirigée par  Coline SERREAU 
 

Jeudi 4 Août                                          St Jean Marie Vianney 
08 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
 à l'intention des défunts Berthe et Baptise MOREL 
14 h 00 Adoration, cénacle et chapelet  à l'église de VALRÉAS 
 

Vendredi 5 Août       Dédicace de la basilique Ste Marie Majeure  
09 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital à VALRÉAS 
 à l'intention des défunts Jules CHAUDERON et Juliette 
 et pour les âmes délaissées 
18 h 00 Messe à la chapelle Notre-Dame des Vignes à VISAN 
 

Samedi 6 Août                                Transfiguration du Seigneur 
10 h 30 Messe aux Capucins préparée par Marie-Jeanne et Marcel 
19 h 00 Messe à l'église de VALRÉAS 
 

 

Dimanche  7 Août                 18ème  dimanche du Temps Ordinaire 
09 h 30 Messe à l'église de VISAN 
10 h 00 Messe à l'église de VALRÉAS : Fête des vins 
 avec la participation des Goutevins 
 à l'intention des défunts Marcelle et Emile BERNARD, 
 Pierre POUIZIN,  
 des vivants et défunts de la famille SALAVERT  
 et CHAMPESTÈVE-GOUGNE 
10 h 45 Messe à l'église de GRILLON 
12 h 00  Baptêmes à l'église de VALRÉAS 
 de Lauxanne MALLET, Hugo et Lucas BOURDIN  
 

Lundi 8 Août                                                         St Dominique 
17 h 00 Adoration à l'église de GRILLON 
18 h 00 Rencontres des équipes liturgiques de Léopold MARIN 
 et d'Élisabeth et Maurice BARBEAULT (15 Août) 
18 h 15 Messe à la chapelle de l'hôpital à VALRÉAS 
 à l'intention du défunt Dominique GALLONE 
20 h 30 Groupe de prière à l'église de VALRÉAS 
 

Mardi 9 Août                       Ste Thérèse-Bénédicte de la Croix 
15 h 30 Chapelet à l'église de RICHERENCHES 
18 h 15 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
 

Mercredi 10 Août                                                            St Laurent 
08 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital à VALRÉAS 
10 h 30  Adoration et confessions jusqu'à 12 h 30 
 à l'église de VALRÉAS avec le Père DIEUDONNÉ 
 suivies d'un temps de louange jusqu'à 13 h 00 
 

Jeudi 11 Août                                                              Ste Claire 
08 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
 à l'intention des défunts Paul et Jean Luc BUCELLE 
14 h 00 Adoration à l'église de VALRÉAS 
 

Vendredi 12 Août                       Ste Jeanne Françoise de Chantal 
09 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital à VALRÉAS 
18 h 00 Messe à la chapelle Notre-Dame des Vignes à VISAN 
 

Samedi 13 Août             St Pontien, pape et St Hippolyte prêtre 
10 h 00 Baptême à l'église de VALRÉAS d'Eden LEBLANC 
10 h 30 Messe aux Capucins préparée par Michèle et J-François 
14 h 00 Baptême à l'église de VALRÉAS d'Alice BOURGOGNE  
16 h 00 Mariage à l'église de VALRÉAS 
 de Caroline MEFFRE et Cyril LEBLANC 
19 h 00 Messe à l'église de VALRÉAS 
 

Dimanche 14 Août                 20ème dimanche du Temps Ordinaire 
09 h 30 Messe à l'église de RICHERENCHES 
10 h 45 Messe à l'église de GRILLON 
 à l'intention du défunt Robert MEFFRE 
10 h 45 Messe à l'église de VALRÉAS 
12 h 00 Baptême à l'église de VALRÉAS de Lily HUBERT 
 

Lundi 15 Août                          Assomption de la Vierge Marie 
09 h 30 Messe à N.-D. de Bon Rencontre à RICHERENCHES 
 à l'intention des défunts Marie et Marius MALIGEAY 
10 h 45 Messe à l'église de GRILLON 
10 h 45 Messe à l'église de VALRÉAS à l'intention des défunts 
 Marie Cécile ALLAIX, Marcelle CHARTOIRE, 
 Robert SOURIS  
 et Jean DUFFFARD (11ème anniv. de son décès) 
12 h 00 Baptême d'Aubin SCHMITT 
18 h 00 Messe à la chapelle Notre Dame des Vignes à VISAN 
 à l'intention d'Hans SAUTER 
21 h 00 Veillée Mariale à Notre Dame de Lorette à Pied Vaurias 
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 de l'Enclave des Papes   - Grillon - Richerenches - Valréas – Visan 

Courriel  : paroisse-de-valreas@orange.fr   Presbytère de VALRÉAS : 04. 90. 35. 02. 59. 
Site internet : tapez Paroisse de Valréas dans Google 
 
 
 

 
OBSÈQUES : à VISAN, Adrienne ROUX née ANDRÉ 94 ans ; à VALRÉAS Annie MENIEL née LE GUEN 87 ans, Dolorès RUEL   
née SERRANO 78 ans, Christian DUCLOS 59 ans. Nous les portons dans nos prières avec leurs proches et leurs familles. 
 

LES ARMES DE LA PRIÈRE ET DE LA FRATERNITÉ  : "Je crie vers Dieu, avec tous les hommes de bonne volonté. J’ose inviter les 
non-croyants à s’unir à ce cri ! Avec les jeunes des J.M.J., nous prions comme nous avons prié autour de la tombe du Père POPIELUSKO 
à VARSOVIE, assassiné sous le régime communiste. 
L’Église catholique ne peut prendre d’autres armes que la prière et la fraternité entre les hommes. Je laisse ici des centaines de jeunes 
qui sont l’avenir de l’humanité, la vraie. Je leur demande de ne pas baisser les bras devant les violences et de devenir des apôtres de la 
civilisation de l’amour." Mgr Dominique LEBRUN - Archevêque de ROUEN -  
Une délégation de la mosquée est venue dire à M. le curé de VALRÉAS sa proximité et sa solidarité avec la famille catholique. 
Suite au drame survenu à l’église de SAINT-ÉTIENNE-DU-ROUVRAY  et à l’assassinat du père HAMEL, les messes de dimanche 
31 juillet seront célébrées à ces intentions. 
 

MESSE POUR LA FÊTE DES VINS : le dimanche 7 août à 10 h 00 à l’église de VALRÉAS avec la présence des Goutevins. 
 

CONCERT D’ORGUE : le dimanche 21 août à 18 h 00 à l’église de VALRÉAS (libre participation) donné par Gérard CLOSE, 
organiste à l'abbaye de CLERVAUX (Luxembourg) depuis 1979, Directeur de l'Académie de Musique de Malmédy (Belgique). 
 

CADEAU : pour remercier le Père Dieudonné pour sa présence et son aide si précieuse chez nous (jusqu’à la fin du mois d’août), une 
collecte est prévue par la paroisse pour le soutenir financièrement dans son nouveau ministère. 
Remettez votre don à M. le Curé ou dans la boîte aux lettres du presbytère en mentionnant sur l’enveloppe "cadeau Père Dieudonné".  
Si vous faites un chèque, établissez-le à l’ordre de : A.D Paroisse de VALRÉAS. 
 

JOURNÉE DE RENTRÉE DES PAROISSES DE L’ENCLAVE : le dimanche 25 septembre.  
La date est déjà notée sur votre agenda ! Une dernière réunion de préparation a été fixée au jeudi 8 septembre à 18 h 00. 
 

FÊTE ANNUELLE DE LA MAISON DES CHRÉTIENS  : le dimanche 4 septembre, nous vous attendons très nombreux au Méchoui 
organisé par l’Association de Gestion de la Maison des Chrétiens à GRILLON. Prix : 18 € - 9 € pour les enfants de 10 à 15 ans - gratuit 
pour les moins de 10 ans. Paiement obligatoire à la réservation (chèque à l'ordre de l'Association Maison des Chrétiens). 
Réservation : Presbytère ℡ 04. 90. 35. 02. 59.  - André JOUVE ℡  04. 90. 35. 24. 44.  - Alain DELAYE ℡ 04. 90. 35. 18. 41.  
 

LOURDES : plus que jamais, à un mois et demi du départ à LOURDES pour son pèlerinage du 23 au 28 août, l’hospitalité Notre Dame 
de LOURDES du diocèse d’AVIGNON a besoin de personnes volontaires pour accompagner les personnes malades et/ou 
handicapées. En effet, actuellement, faute du peu d’inscriptions d’hospitaliers, l’hospitalité ne peut pas emmener les quelques 100 malades 
qui demandent à partir. 25 sont encore sur des listes d’attente. Ainsi, si certaines personnes sont intéressées, ne pas hésiter à prendre contact 
avec l’hospitalité pour s’inscrire ! Nous avons besoin de tout le monde : jeunes ou plus âgés, nouveaux ou anciens… Aucune expérience 
médicale n’est nécessaire. Tout le monde est le bienvenu ! 
Contact : Hospitalité N-D de LOURDES du diocèse d’AVIGNON, 49 ter rue du Portail Magnanen - 84000 AVIGNON - 
Téléphone : 04. 90. 82. 25. 13. Mail  : contact@pelerinagesavignon.org 
M. le Curé accompagnera le groupe de l’Enclave des Papes du 23 au 28 août. Les bulletins d’inscription sont à retirer au presbytère. Le 
groupe logera à l’hôtel le "PARIS". Ce pèlerinage aidera à vivre cette Année Jubilaire accompagnés de Notre-Dame de LOURDES, 
Mère de Miséricorde, et Bernadette témoin de la miséricorde de Dieu. 
 

FÊTE DE L’ASSOMPTION DE MARIE  : elle est sans doute l’une des mieux célébrées en l’honneur de la Vierge Marie, car en ce temps 
de vacances, beaucoup d’européens se rassemblent dans les sanctuaires. Traditionnellement, en France, les pèlerinages et les chapelles 
rappellent combien nos ancêtres ont confié, voire consacré le destin de notre pays à Marie, invoquant sa protection dans les heures 
difficiles des guerres, des épidémies, la priant de conjurer leurs incertitudes face à l’avenir. Parler de l’Assomption de Marie, c’est 
dire que Marie, dès la fin de sa vie terrestre, « a été élevée à la gloire du ciel » avec son âme et son corps. Elle a été associée à la vie 
ressuscitée du Christ son Fils. Ce qui est promis à l’ensemble des hommes justes pour la résurrection des morts, cela a été accompli en 
Marie dès la fin de sa vie. Cette fête éclaire le milieu de l’été d’une lumière pleine d’espérance !  
La fête de l’Assomption de la Vierge Marie, patronne principale de la France : lundi 15 août  
 - 9 h 30 à la Chapelle Notre-Dame de Bon Rencontre à RICHERENCHES  
 - 10 h 45 à l’église Notre-Dame de Nazareth de VALRÉAS et GRILLON 
 - 18 h 00 à la chapelle Notre-Dame des Vignes à VISAN suivie d’un apéritif 
 - 21 h 00 célébration mariale à la chapelle Notre-Dame de Lorette de Pied Vaurias à VALRÉAS. 
 

EXAMEN DE CONSCIENCE  : « Demandons-nous, et chacun répond dans son propre cœur : notre foi est-elle féconde ? Produit-elle 
de bonnes œuvres ? Ou est-elle plutôt stérile, et donc plus morte que vivante ? Est-ce que je me fais prochain ou je passe simplement à 
côté ? Suis-je de ceux qui sélectionnent les personnes selon leur désir ? Il est bon de se poser souvent ces questions, car à la fin nous 
serons jugés sur les œuvres de miséricorde ; le Seigneur pourra nous dire : “Mais toi, te rappelles-tu cette fois, sur la route de Jérusalem à 
Jéricho ? Cet homme à moitié mort, c’était moi. Te rappelles-tu ? Cet enfant affamé, c’était moi. Te rappelles-tu ? Ce migrant que beaucoup 
veulent chasser, c’était moi. Ces grands-parents seuls, abandonnés dans les maisons de retraite, c’était moi. Ce malade seul à l’hôpital, 
auquel personne ne rend visite, c’était moi” (cf. Mt 25,40-45). » Pape François lors de l’angélus du 10 juillet 2016. 
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